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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU


DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE




SEANCE DU 29 MAI 2002

A LA SALLE DES FETES D’ARTANNES
Le vingt neuf mai deux mille deux, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes d’ARTANNES, sous la présidence de Monsieur PALAT . 
Etaient présents :

· Commune d’Artannes :M. THIMEL – Mme GABILLAT – M. PELLETIER -
· Commune d’Esvres :– M. COUSTEAU – M. NOYANT –M. DUPUY - Mme ROUSSEAU -
· Commune de Montbazon : Mme GINER – M. AUDET – M. REVECHE -
· Commune de Monts : M. MAURICE– M. METAIS – M. FROGER - 

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER – M. A.MAURICE – M. ARRAULT -
· Commune de Sorigny :– M. PALAT – Mme FAUTRERO -M. PLOQUIN –– 
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER – Mme FAYE –

· Commune de Veigné : M. THALINEAU – M. LE NOACH – M. CHAUSSON- M. PARIS -
Absent n’ayant pas donné pouvoir et non représenté par un suppléant : Néant 
Absents ayant donné pouvoir : M. VIAUD à M. MAURICE
 Mme MAVEYRAUD à M. GAUTHIER
Secrétaire de séance : M. PELLETIER
M. Thimel accueille le conseil communautaire dans la commune d’Artannes sur Indre et dit le grand espoir qu’il place dans cette forme de collaboration entre les communes de la Vallée de l’Indre.

M. Palat propose au conseil communautaire de supprimer le point 3 de l’ordre du jour dans l’attente de la communication des nouveaux statuts de l’association des amis de l’espace Pierre Méry.

0.   Approbation du compte rendu de la séance du 15 mai 2002
· M. Thimel souhaite figurer parmi les absents excusés.
Sous réserve de cette correction, le projet de compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

I. SCOT : Périmètre

· DEBAT 
· M. Palat rappelle les termes de la délibération initiale du conseil communautaire et ceux du protocole d’accord signé devant M. le Préfet d’Indre et Loire.

Depuis cette première délibération deux évènements sont survenus :

Adhésion de la Commune de Monnaie à la Communauté de Communes du Vouvrillon entraînant une reprise de la procédure de définition du périmètre depuis son point initial,

Volonté exprimée par le Conseil Général de devenir membre du futur EPCI chargé d’élaborer le SCOT.

M. Palat explique qu’à ce jour la Communauté d’agglomération et les trois autres communautés de communes ont à nouveau délibéré sur le périmètre et que le Préfet, fort de la majorité qualifiée exprimée sur le périmètre d’agglomération, a saisi le Conseil Général pour avis.

M. Palat souhaite que l’identité et les intérêts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre soient garantis le mieux possible par les statuts du futur EPCI et propose d’inviter par conséquent à la constitution d’un syndicat mixte ouvert.

· M. Le Noach propose qu’on substitue le terme « proposition » au terme « condition » dans l’article 4 du projet de délibération dans la mesure où les articles 2 et 3 ne sont pas présentés comme de véritables conditions.

· M. Thalineau trouve que la formule proposée est bonne.

· M. Froger souhaite maintenir le terme « condition » même si les articles 2 et 3 ne sont pas vraiment conditionnels.

· M. Dupuy se dit favorable au projet de délibération présenté car il permet de « maintenir le cap » quant à la volonté de faire reconnaître l’identité de la Communauté de Communes. La constitution d’un syndicat mixte ouvert permettra de faire reconnaître les spécificités de la CCVI.

· M. Pelletier souhaite savoir comment le bureau apprécie l’entrée du Conseil Général et notamment ses conséquences sur les équilibres de pouvoir au sein du futur EPCI.

· M. Palat explique que la constitution d’un syndicat mixte ouvert permettra de mettre en place des conditions de majorité qualifiée pour certaines décisions et par conséquent de contrebalancer les 50% de sièges détenus par l’agglomération.

· M. Thalineau estime qu’il ne faut pas jauger l’entrée du Conseil Général en terme exclusivement procédural. Les compétences exercées par le Conseil Général sont fondamentales. Il serait aberrant de réfléchir à un SCOT duquel le Conseil Général pourrait être écarté alors qu’il est compétent pour intervenir sur tel ou tel équipement. L’introduction du Conseil Général apportera une qualité à la réflexion sur le SCOT.

· M. Gauthier relève que la route transversale de la Communauté de Communes est une route départementale, d’où la pertinence d’associer le Conseil Général pour lui faire prendre en compte cet élément structurant majeur.

· M. Thimel rappelle que M. Turco était favorable à un SCOT départemental. L’association du Conseil Général permet d’apporter cette note de cohérence. Le Conseil Général représentera un partenaire de poids pour les grandes décisions.

· M. Paris demande que si une préférence existe pour un SCOT départemental, alors il faut que ce projet de périmètre départemental soit mis aux voix pour constater s’il se dégage ou non une majorité favorable à un tel périmètre.

· M. Thimel estime que le débat sur un périmètre départemental a déjà eu lieu à l’occasion de la première délibération et qu’il faut se rallier à la majorité exprimée à l’époque.

· M. Paris rappelle qu’à cette époque précisément, il était minoritaire sur une proposition identique à celle présentée aujourd’hui. Il se dit satisfait aujourd’hui de constater que personne n’a d’état d’âme sur le projet de délibération présenté.

· M. Métais demande si les autres communautés ont délibéré sur l’entrée du Conseil Général.
· M. Palat répond par la négative.
· M. Thalineau pense qu’il est inexact de soutenir que la proposition de délibération faite aujourd’hui est identique à celle proposée par une minorité la fois dernière.

· DECISION
Vu la délibération du conseil communautaire  n° 2001.10.08 du 28 novembre 2001 ;

Considérant que l’adhésion de la commune de Monnaie à la communauté de communes du Vouvrillon, autorisée par arrêté préfectoral du 31 décembre 2001, implique que l’ensemble de la procédure d’élaboration du schéma de cohérence territoriale doit être reprise depuis l’initiative de périmètre ;
Considérant les liens de la Communauté de Communes du Val de l’Indre avec l’agglomération qui se traduisent notamment par de nombreux déplacements domicile-travail, domicile-commerce, domicile-loisirs ;

Considérant que les zones d’activités économiques aménagées, gérées ou soutenues par la Communauté de Communes du Val de l’Indre représentent un fort potentiel de développement économique ;

Considérant la volonté du Conseil Général d’Indre et Loire d’intégrer le futur syndicat chargé d’élaborer le SCOT ;

Considérant les compétences exercées par le Conseil Général en matière de transports et d’infrastructures routières ;

Considérant la forte implication du Conseil Général dans Sud Indre Développement et la création du futur Isoparc ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité


>Article 1er : décide de proposer à M. le Préfet d’Indre et Loire d’arrêter le périmètre du schéma de cohérence territoriale aux limites des territoires des communautés de communes de la Confluence, du Vouvrillon, de l’Est Tourangeau et du Val de l’Indre d’une part, et de la communauté d’agglomération TOUR(S) PLUS d’autre part, telles qu’elles sont déterminées au 1er janvier 2002


>Article 2 : demande que l’élaboration du SCOT soit confiée à un syndicat mixte ouvert au moins au Conseil Général d’Indre et Loire


>Article 3 : demande que les diverses identités territoriales soient reconnues par l’élaboration de schémas de secteur adaptés

> Article 4 : sollicite M. le Préfet d’Indre et Loire en vue de faciliter la réalisation de ces conditions.
II. EVALUTATION DES TRANSFERTS DE CHARGES : RAPPORT DE LA COMMISSION

· DEBAT 
· M. Palat explique que pour ne pas créer de distorsions entre les charges transférées par la Commune d’Esvres et celles transférées par la Commune de Truyes la commission a choisi de ne pas retenir le montant des subventions versées à l’Office de Tourisme de Cormery en 2001.

· DECISION
Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ;

Considérant l’obligation de recalculer l’attribution de compensation, versée par la Communauté de Communes à ses communes membres, lors de chaque nouveau transfert de charges ;

Après en avoir délibéré le conseil communautaire 

· par 26  voix pour

· et     1 abstention

·  valide le rapport établi par la commission d’évaluation des transferts de charges réunie le 06 mai 2002,

· invite M. le Président à saisir les communes pour qu’elles se prononcent sur l’évaluation des charges transférées telle que figurant dans le rapport établi par la commission compétente.

III. CONVENTION D’OCCUPATION A TITRE PRECAIRE – ZONE D’ACTIVITES LES COQUETTES SAINT BRANCHS – Mr BOUTET

· DEBAT 
· M. A. Maurice demande qu’une clause soit insérée dans le projet de convention prévoyant la remise en état du terrain à l’issue de la période d’occupation.

· DECISION
Monsieur le Président expose la demande formulée par Monsieur BOUTET exploitant en nom propre une activité de sciage et vente de bois sur la commune de Saint Branchs au lieu dit « Carré ». Les nuisances occasionnées par son activité dans une zone d »habitat le contraignent à rechercher un nouveau site d’implantation.

Mr BOUTET envisage à terme la construction d’un entrepôt lié à cette activité. Dans l’immédiat il recherche seulement un terrain d’environ 1 ha en location pour assurer l’activité de sciage et de stockage. Il disposera des financements pour l’acquisition et la construction d’ici environ deux ans.

Le Président rappelle que le projet de lotissement des Coquettes, en cours d’étude, permet la mise à disposition d’un terrain d’environ 1 ha.

Après en avoir délibéré le conseil communautaire à l’unanimité 
· autorise la location d’un terrain d’environ 1 ha pris sur la parcelle ZE 337 situé sur la zone d’activités les Coquettes, dans le cadre d’une convention d’occupation précaire, aux conditions suivantes

	Commune
	Parcelle
	Superficie
	Montant annuel du loyer

	SAINTS BRANCHS
	Partie ZE 337
	Environ 1 ha
	915 €


au profit de Mr BOUTET ou toute autre société qu’il représentera.

· décide que si besoin, les frais de bornage du terrain  seront à la charge de l’acquéreur.
· décide de fixer la durée de cette convention à 23 mois.

· autorise le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

IV. ALIENATION DE PARCELLES DANS LE PERIMETRE DES ZONES D’ACTIVITES COMMUNAUTAIRES AU PROFIT DE L’ENTREPRISE PARC ET JARDIN

Monsieur le Président indique que l’entreprise Parc et Jardin représentée par Mr MORIEUX Michel a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités la Pinsonnière à Monts. 

Son projet consiste en la construction d’un bâtiment à usage d’atelier et entrepôt pour assurer le développement de son activité. Cette entreprise est actuellement locataire d’un bâtiment sur une zone d’activités située à Joué Lès Tours. L’entreprise emploie actuellement 2 personnes.

Après en avoir délibéré le conseil communautaire à l’unanimité 
· Autorise l’aliénation de la parcelle concernée aux conditions suivantes

	Commune
	Parcelle
	Superficie
	Prix au m²HT en €
	Montant HT

	MONTS
	AZ13
	2 914
	6,10
	17 775.40 €


Au profit de Mr Michel MORIEUX ou toute société qu’il représentera.
· Impute la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0401du budget annexe des zones d’activités 

· Décide que, si besoin, les frais de bornage du terrain  seront à la charge de l’acquéreur.
· Autorise le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

V. QUESTIONS DIVERSES

· Mme Gabillat retrace les grandes lignes des procédures OPAH et PLH présentées lors de la dernière commission « politique du logement social ». Elle propose aux conseillers communautaires de participer à une réunion de présentation du diagnostic habitat par les services de la DDE. Cette présentation est fixée au mercredi 19 juin 2002 à 20H30 en Mairie de Monts.
· M. Maurice invite les communes à diffuser la plaquette de communication.
· M. Thimel félicite la commission communication pour son travail.

1/6

